
.Q33c. Au cours des 12 derniers mois, environ quel pourcentage de
votre revenu professionnel provenait des organismes suivants?

78,56 77,07 77,85 77,88

5,56 6,75 7,64 6,10

3,94 2,49 3,68 3,28

2,55 2,12 3,14 2,35
2,50 3,04 3,07 2,75

1,80 2,05 1,22 1,91

1,06 1,28 1,05 1,16

1,51 1,72 ,73 1,61
,86 ,85 1,01 ,85

,73 1,31 ,33 ,99
,13 ,17 ,00 ,15
,82 1,15 ,28 ,97

Régimes et programmes
d’assurance-santé provinciaux,
territoriaux, gouvernementaux
Autorités ou conseils de santé
régionaux
Centre hospitalier universitaire (CHU)
ou Centre universitaire de santé
(CUS) ou universités
Hôpitaux communautaires
Commission de la sécurité
professionnelle et de l’assurance
contre les accidents au travail
Compagnies privées d’assurances et
assurances de tiers
Programmes fédéraux directs de
santé
Directement des patients
Organismes professionnels et(ou)
médicaux
Financement de l’industrie
Bourses de recherche
Autres sources de revenu

Moyenne

CCMF
n=1956 
N=15514

Moyenne

non-CCMF
n=1759

N=12993
Moyenne

CCMF(MU)*
n=165

N=1381

Médecins de famille

Moyenne

Total    
n=3715 
N=28507

Tous les MFs

Notes :
Comprend seulement les répondants ayant indiqué un pourcentage de leur revenu professionnel supérior à zéro.
NR=Non répondu.    MF/omni = médecin de famille/omnipraticien. 
*Les répondants détenteurs d’une CCMF (MU) sont aussi inclus dans la colonne « CCMF ». La dernière colonne
présentant le nombre total de médecins de famille ne compte ces répondants qu’une seule fois.
Cette question a été posée seulement aux répondants qui ont rempli le long questionnaire.
L’échantillon des répondants (taille : n) a été pondéré pour représenter la population (taille : N). D’autres détails
disponibles à www.nationalphysiciansurvey.ca .

.

Sondage national des médecins, 2007. Résultats pour les Médecins de famille / 
omnipraticiens

Les médecins qui obtiennent la certification du Collège des médecins de famille du Canada (CCMF) doivent répondre aux exigences du programme de maintien de la certification afin de continuer 
de se prévaloir de la CCMF et d’avoir le droit de continuer à utiliser l’appellation CCMF. Au moment du sondage de 2007, 1 242 répondants inclus dans la colonne « CCMF » ne détenaient pas de 
CCMF valide, même s’ils en avaient déjà obtenu une au cours des 40 années précédentes.
Source : Sondage national des médecins 2007. Collège des médecins de famille du Canada, Association médicale canadienne, Collège royal des médecins et chirurgiens du Canada.
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